
 

 

 
 

 
  

PROCÈS VERBAL 
 
 
 

 
BUREAU EXÉCUTIF 

BE – PV DE LA RÉUNION N°1/2019 
7 janvier 2019 

Siège de la LANA 
 

Présidence : Éric Raul 
 

Membres du Bureau Exécutif présents (5) : Joël Jollit, Jean-Pierre Rouquier, Françoise Jeante, Jacqueline Dolosor 
Membres du Bureau Exécutif par téléconférence (2) : Marilyn Georgel, Patrick Gaumondie 
Membre du Bureau Exécutif excusé : Christian Charpentier 
 

Assiste par téléconférence : Michaël Bournazeix (salarié, Directeur Sportif Ligue) 
 

CTS/CTR invités excusés (4) : Bernard Mossant, Thierry Vigneron, Frédéric Taillard, Fabien Lambolez 
 

Début de la séance (18h) ; Fin de la séance (20h45) 
 

En ce début d'année Éric Raul présente ses vœux à tous les membres du Bureau Exécutif, mais aussi à l'ensemble des 
Dirigeants, Officiels, Entraineurs, bénévoles, Athlètes et pratiquants de l'Athlétisme. Il souhaite que nous puissions de nouveau 
partager nos émotions sur l'ensemble des lieux de compétitions et de pratique dans le cadre des valeurs du sport. 

 
1/ ADOPTION DU PV DU BE PRÉCÉDENT 

 
En raison de la réunion du Comité Directeur de la Ligue qui a eu lieu le 8 décembre 2018, le dernier PV du Bureau Exécutif du 
13/11/2018 est adopté. 
 

À la demande de Jean-Pierre Rouquier, Éric Raul précise que le contentieux avec Paul Nieto a été réglé. 
 

2/ VIE DE LA LIGUE 
 

Depuis le dernier Comité Directeur de la Ligue du 8 décembre 2018, la vie de la Ligue et les déplacements du Président ont été : 
 

- 09/12/2018 : Pays-Bas, Tilburg, Championnats d’Europe de Cross-Country, Hugo Hay 3
ème

 
- 11/12/201 : Visio conférence, cadres techniques LANA 
- 14/11/2018 : Poitiers, CREPS, résultats du DE JEPS Athlétisme 
- 19/12/2018 : Poitiers, Renault Rent, remise d’un véhicule 
- 19/12/2018 : Bordeaux, ARS, rencontre du Directeur régional, Monsieur Laforcade 
- 19/12/2018 : Marmande, UNSS, Cross-Country, Académie 
- 22/12/2018 : Cercy-la-Tour, 58 Nièvre, meeting perche, Alice Moindrot (espoir) 4m37, record de France junior en salle 
- 24/12/2018-02/01/2019 : Fermeture de la Ligue pour congés annuels 
- 02/01/2019-05/01/2019 : Clermont-Ferrand, Aubière, stage, 76 athlètes, 10 encadrants 

 

Éric Raul remercie toutes les Commissions Régionales pour l'activité déployée. 
 

En complément, Éric Raul indique que le mouvement sportif est préoccupé par la définition et la mise en place de la Nouvelle 
Gouvernance du Sport qui va impacter très fortement notre fonctionnement. 

 
3/ DÉMISSION D’ÉRIC FRADIN, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA LIGUE 

 
Éric Fradin, Secrétaire Général de la Ligue depuis le 7 juin 2017, a fait part dans une correspondance en date du 20 décembre 
2018 de sa décision de démissionner de ses fonctions de Secrétaire Général de la Ligue à effet du 2 janvier 2019. 
 

Le Président regrette cette décision et remercie Éric Fradin pour son engagement. 
 

Le Règlement Intérieur de la Ligue prévoit : 
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Article 16 – Vacance au sein du Bureau Exécutif de la Ligue 
 

16.1. En cas de vacance au sein du Bureau Exécutif restreint et si le nombre minimum de postes prévu par les statuts n’est plus 
atteint, le (la) Président(e) proposera, parmi les membres du Comité Directeur, des nouveaux membres en remplacement 
des postes alors non pourvus. Cette proposition sera soumise au Comité Directeur lors de la première réunion qui suit le 
constat de vacance. 
 

Afin de permettre à la Ligue de fonctionner d'ici là, le Président demande à Françoise Jeante, Secrétaire Générale adjointe, de 
bien vouloir assurer la fonction de Secrétaire Générale, par intérim, jusqu'à la prochaine réunion du Comité Directeur de la Ligue 
prévue le samedi 2 mars 2018. 
 

Le Bureau Exécutif ratifie cette proposition de nommer Françoise Jeante Secrétaire Générale, par intérim, de la Ligue jusqu'à la 
prochaine réunion du Comité Directeur du 2 mars 2018. 
 

Éric Raul indique que le poste de Secrétaire Général de la Ligue est un poste important pour le bon fonctionnement de la Ligue, 
dont les attributions figurent dans le Règlement Intérieur de la Ligue, et notamment en ce qui concerne les Ressources Humaines. 
Éric Raul souhaite que des candidatures puissent se manifester d'ici là, et fera appel à candidatures au sein des membres du 
Comité Directeur de la LANA. 
 

Dans le cadre de la mise en place de la nouvelle organisation de la Ligue, la mise à jour des fiches de poste des salariés de la 
Ligue qui devait être réalisée au 4ème trimestre 2018 se trouve donc reportée en 2019. 

 
4/ RÉCOMPENSES FFA - LANA 

 
Lauréats FFA de l’année 2018 
Le prochain Congrès annuel de la FFA organisé à Nantes les 26 et 27 avril 2019, permettra de mettre à l'honneur celles et ceux 
qui se sont particulièrement distingués au cours de l'année 2018 ou au cours de leur parcours, pour le développement de notre 
sport (circulaire n° 61 du 21 décembre 2018). 
 

Ainsi s'agit-t-il de valoriser et reconnaître au niveau national les différents acteurs de par leurs actions, leur engagement, leur état 
d'esprit, au titre de 
- Dirigeant, 
- Officiel, 
- Entraîneur (choix spécifique du DTN). 

 

La Ligue a interrogé les 12 Comités Départementaux d'Athlétisme afin qu'ils puissent transmettre des propositions de 
candidatures ; réponses demandées à la Ligue pour le 20 janvier 2019. 
 

Joël Jollit, Vice-Président, coordonne les candidatures des lauréats de la FFA. 
 

Récompenses LANA 
Avant la fusion des 3 Ligues à effet du 1er janvier 2017, les Ligues avaient des fonctionnements différents en ce qui concerne les 
récompenses internes aux Ligues. 
 

Depuis la fusion des Ligues, la LANA a souhaité poursuivre l'attribution de récompenses de Ligue, et a fait une proposition 
expérimentale qui a été mise en œuvre à l'Assemblée Générale d'Avril 2018 (voir note LANA du 22 janvier 2018). Cette 
proposition était fondée sur 2 types de récompenses : médaille du Mérite et Médaille de Reconnaissance, avec des critères 
précis. Ce système de récompenses de Ligue n'a pas reçu l'accueil espéré, peut-être en raison de sa nouveauté, et finalement 
n'a pas donné satisfaction. 
 

La LANA considère qu'il faut maintenir le principe des récompenses de Ligue, et propose que pour l'Assemblée Générale de la 
Ligue du samedi 6 avril 2019 nous revenions à un système de récompenses sous forme de médaille (unique) et que celles-ci 
puissent être attribuées au prorata du nombre de licenciés au 31 aout 2018 par Comités Départementaux d'Athlétisme, sur la 
base des propositions faites par les différents CDA. 
 

La médaille de Reconnaissance de la Ligue ne sera accordée à une personne (licenciée, non récompensée par ailleurs par la 
FFA) qu'une seule fois au regard de son engagement pour l'athlétisme. 
 

La Ligue sollicitera les 12 Comités Départementaux d'Athlétisme de la Nouvelle-Aquitaine dont les propositions devront parvenir 
au secrétariat de la Ligue à Talence avant le mercredi 30 janvier 2019 afin d'être validées lors du prochain BE. 
 

Département Licenciés Nombre médailles 
16 1 767 3 
17 3 334 6 
19 1 580 3 
23 596 1 
24 1 228 2 
33 9 114 15 
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40 1 838 3 
47 1 217 2 
64 2 985 5 
79 1 807 3 
86 1 697 3 
87 2 323 4 

Total 29 486 50 
 

Françoise Jeante, Secrétaire Générale par intérim, coordonne les récompenses de Ligue. 
 

5/ COMITÉ DIRECTEUR DU 2 MARS 2019 
 

Éric Raul indique que le prochain Comité Directeur de la Ligue, prévu le 2 mars 2019, devra arrêter les modalités de l'Assemblée 
Générale de la Ligue prévue le 6 avril 2019 à Artigues-près-Bordeaux. 
 

L'ordre du jour devra comporter deux partie : 
 

- Une Assemblée Générale Extraordinaire, pour procéder aux modifications statutaires, Règlement Intérieur, règlement 
financier (mise à jour de l'organisation budgétaire) … 

- Une Assemblée Générale Ordinaire, pour examiner et voter les différents rapports. 
 

Une nouvelle fois il sera fait appel à la Société Ubiqus afin de procéder aux diverses formalités de vote à l'aide de boîtiers 
électronique, ce qui facilite l'ensemble des votes et les résultats. 
 

En ce qui concerne le rapport d'activité, le Président sollicitera les 3 CTS/CTR afin de faire part à l'assemblée de leurs activités 
respectives sur les domaines sportifs, jeunes, formation. 
 

Il conviendra également de procéder au renouvellement du poste de Secrétaire Général, à la suite de la démission d’Éric Fradin 
à effet du 2 janvier 2019. 
 

Les récompenses FFA et de Ligue seront remises lors de cette AG. 
 

Le samedi matin devrait être consacré à des échanges avec les Clubs dans le cadre de deux réunions, dont les thèmes restent 
à définir (plan de développement ? formation ? running ? ...). 

 
6/ ASSEMBLÉE GÉNÉRALE FFA 26-27 AVRIL 2019 

 
Le président rappelle que l'Assemblée Générale de la FFA se déroulera à Nantes les 26 et 27 avril 2019. 
 

La Ligue d'Athlétisme Nouvelle-Aquitaine sera représentée par ses 17 Délégués de Ligue. Pour se faire, la Ligue va prendre 
contact avec l'ensemble des Délégués titulaires élus à l'Assemblée Générale du 19 novembre 2018 afin de déterminer les 
conditions de ce déplacement. Les hébergements sont d'ores et déjà réservés, mais il reste à organiser les autres éléments de 
ce déplacement. 
 

Jacqueline Dolosor et Françoise Jeante coordonneront le déplacement à l'Assemblée Générale de la FFA à Nantes. 
 

7/ QUESTIONS DIVERSES 
 

7-1/ Cessions matériel de la Ligue 
Jean-Pierre Rouquier, Trésorier Général, fait état de la cession de matériel (centrale de départ électronique pour 1 200,00 € avec 
paiement en 2/3 fois, optojumps) au Comité Départemental d'Athlétisme 86, mais aussi balance de pesée à Talence qu'il convient 
de faire vérifier et de conserver à la Ligue. 
 

À Talence, il reste une centrale de départ électronique, mais aussi d'autres matériels de compétition. 
 

7-2/ Équipements pour les athlètes et coaches des structures d'entraînement 
Jean-Pierre Rouquier remarque qu'il existe plusieurs nature d'équipement (vêtements) destinés aux athlètes et aux coaches. Il 
remarque que certaines personnes ont été destinataires en 2018 de plusieurs tenues sportives et s'interroge sur ce cumul et son 
souhait de voir notamment pour 2019 se rationaliser ces distributions de tenues sportives et, peut-être également, sur 
l'opportunité de poursuivre l'attribution de nouvelles tenues aux personnes qui en sont déjà détentrices. 
 

7-3/ Procédures d'inventaire au 31 décembre 2018 
Éric Raul souhaite faire le point sur la procédure d'inventaire de la LANA au 31 décembre 2018 avec notamment le recensement 
de l'ensemble du matériel de la Ligue. 
 

7-4/ Détermination de la créance Cordoba au 31 décembre 2018 
Éric Raul souhaite que la détermination de la créance Cordoba ne puisse se faire sans une large concertation interne. 
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7-5/ Présentation du budget 2019 
Jean-Pierre Rouquier fait une estimation provisoire du résultat comptable avant l'intervention du Cabinet comptable et du 
Commissaire aux Comptes. Le résultat final 2018 devrait être déficitaire mais moitié moins que prévu dans le budget 2018. Si les 
charges ont été maitrisées, les produits perçus ne sont pas au niveau des estimations. 
 

Éric Raul s'interroge sur la procédure interne actuelle de détermination et de présentation du budget dont les délais actuels ne 
semblent pas compatibles pour permettre de réaliser des arbitrages. Il souhaite un réexamen de cette procédure interne. 
Jean-Pierre Rouquier constate également des difficultés dans l'établissement de ces documents budgétaires et souhaite une 
amélioration. Il fait part de son irritation devant les réponses qui ne parviennent pas dans les délais souhaités, ce qui provoque 
des retards et/ou des incertitudes. 
 

7-6/ ADEM / Décastar 
Éric Raul indique que Nicole Durand a interrogé la Ligue sur l'opportunité de prévoir, dans le programme de la 33ème édition du 
Décastar du 22-23 juin 2019, un relais mixte 4x200 dont chaque équipe représenterait un Comité Départemental d'Athlétisme de 
Nouvelle-Aquitaine. 
 

Éric Raul rappelle la difficulté des organisateurs d'avoir des réponses et des engagements des Comités Départementaux ; 
certaines équipes présentes en 2018 n'avaient pas un niveau de performance suffisant. Afin de pouvoir répondre à l'ADEM sur 
la capacité de la Ligue à présenter des équipes départementales au 4x200 mixte, il est décidé d'écrire à chaque CDA afin de 
connaitre leurs intentions. 
 

Bernard Mossant a indiqué ne pouvoir poursuivre l'organisation de la course à l'Australienne. 
 

Le Président s'interroge sur le manque de motivation de certains Comités Départementaux / Clubs afin de présenter un relais, 
alors que le Décastar est une vitrine exceptionnelle pour l'Athlétisme régional. 
 

Prochaines réunions 
- Bureau Exécutif : Talence MRS, jeudi 14 février 2019, 15 heures 
- Comité Directeur : Gradignan Moulerens, samedi 2 mars 2019, 14 heures 
- Assemblée Générale Ligue : Artigues-près-Bordeaux Campus Atlantica, samedi 6 avril 2019, 14 heures 
- Assemblée Générale FFA : Nantes, 26-27 avril 2019 

 
 Éric Raul Françoise Jeante 
 Président LANA Secrétaire Générale, par intérim 
 
 


